
FACTURES PROHIBITIVES DES AGENTS OU CONJOINTS : LA CGT SECOUE LE COCOTIER. 

Depuis plusieurs mois des factures anormalement élevées sont reçues par des personnes béné-

ficiant du tarif agent sur le département d’Indre et Loire. Ces factures sont souvent multipliées 

par 10 ou plus. C’est le résultat du découpage d’EDF ou il n’y a plus de communication entre 

EDF, ENEDIS, la branche commerce etc… 

Les contacts avec le numéro d’appel sur la facture se sont souvent avérés infructueux, les inter-

locuteurs, souvent des intérimaires ne connaissant pas le tarif agent, étant dans l’incapacité de 

régler le problème avec des conséquences pouvant aller jusqu’à la coupure d’électricité. Côté 

directions, celles-ci n’ont juste pensé qu’à se renvoyer la balle. 

Devant cette situation, la CGT a décidé de « secouer le cocotier » pour que des solutions ra-

pides soient trouvées pour tous. C’est ainsi que nous avons saisis la députée de la 4eme cir-

conscription d’Indre et Loire, le sous préfet de Chinon, Le maire de Chinon qui est également 

Président du Syndicat Intercommunal d'Energie d'Indre-et-Loire (SIEL)  (de nombreux cas sont 

sur le chinonais) et son premier adjoint (ancien directeur du CNPE)  afin de leur demander 

d’intervenir conjointement pour veiller à ce qu’il n’y ait pas de coupures et que les factures 

soient remboursées. 

Il semble que nos interventions aient porté leurs fruits pour une grande partie des personnes 

concernées. Certaines situations ne sont toujours pas réglées. Nous avons mandaté l’associa-

tion de consommateurs de la CGT (INDECOSA CGT) afin de centraliser les dossiers et intervenir 

collectivement auprès du médiateur de la république. Les personnes qui rencontrent encore 

des problèmes peuvent contacter INDECOSA CGT au 02 47 38 53 81. 

Nous osons penser qu’il ne s’agit que d’erreurs passagères et non d’une 

répétition générale avant la suppression du tarif agent…  
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Travail de la sous-commission pensionné(e)s à la CMCAS de Tours-Blois. 

La sous-commission pensionné(e)s représentée par les élus CGT, FO, CFDT et CFE-CGC élabore chaque année 

une prévision d’activités pour l’année N+1. Chaque syndicat présente ses projets qui demandent de la re-

cherche, de la préparation avec différents orga-

nismes ou offices de tourisme, autocaristes, 

etc.., de façon à déposer un dossier complet du 

programme ainsi que la prévision budgétaire. 

Les projets débattus en Conseil d’Administration 

de la CMCAS ne seront pas tous retenus. Ceux 

retenus continueront d’être suivis par son con-

cepteur avec en parallèle une personne du terri-

toire pour les fonctions administratives. 

Il faut noter que la CGT a une part très importante dans la construction de ces projets. Vous pourrez vous 

rendre compte, en lisant le tableau joint, de l’investissement de chaque syndicat des années 2015 à 2020. 

Alors si vous voulez continuer à bénéficier de rencontres, de loisirs, de moments de convivialité, ne vous 

trompez, VOTEZ CGT.  

Christian LAMORT 

Années   Syndicats     

  CGT FO CFDT CFE/CGC 

2015 17 4 0 0 

2016 18 5 0 0 

2017 12 5 0 0 

2018 20 7 0 0 

2019 16 5 0 0 

2020 15 1 0 0 

Un Sacré Tour de PASS-PASS 

Comment mieux désigner ce qu’on nous présente comme le fin du fin du progrès social ? 

D’un côté, le pass sanitaire présenté comme la clef de la liberté alors que c’est ni plus ni moins que l’aggrava-

tion des lois sécuritaires votées depuis le début de la pandémie. 

De l’autre CmonPASS qui est censé permettre à chaque agent de bénéficier des activités sociales alors que 

c’est tout simplement la fin des activités sociales solidaires. Ce système renvoie tout à une activité indivi-

duelle, une sorte de redistribution. A terme, c’est la fin de la CCAS et de tout ce qui l’entoure (vacances, mu-

tuelle, solidarité etc…) et en plus ca exonère, sur 

le bien commun, des luttes pour les augmenta-

tions de salaire et pour conquérir une augmen-

tation de la dotation des employeurs à la CCAS.  

Décidément, que ce soit le gouvernement fidèle 

serviteur de la finance ou les organisations syn-

dicales qui font la promotion du tout individuel, 

les PASS ne passent vraiment pas à l’heure ou 

nous avons besoin de beaucoup plus de solidari-

té. 

Patrick FRESNE 



Les élections CMCAS auront lieu du 18 au 22 novembre 2021 et le vote par corres-

pondance sera possible du 15 octobre au 10 novembre 2021 

Participer à cette élection, c’est placer les Activités Sociales au cœur de nos vies. 

C’est également permettre que vivent la CMCAS.  

Celle-ci met tout en œuvre  pour permettre l’accès à la culture, aux sports, aux loi-

sirs et aux vacances. 

Elle le fait dans un esprit de solidarité, en assurant le lien entre actifs et inactifs. 

La CMCAS favorise les rencontres et les échanges en mettant à profit les savoir faire 

des bénéficiaires. 

Ce sont ces valeurs, fondatrices des Activités Sociales des IEG, que mettent en avant 

les candidates et candidats de la liste CGT Mines Energie emmenée par Tony BOUVET. 

Celles et ceux qui considèrent les bénéficiaires comme des consommateurs se trompent ! 

Les bénéficiaires sont les moteurs et les acteurs des Activités Sociales. 

On ne consomme pas les Activités Sociales, 

On les construit ensemble 

Le besoin de découverte n’a pas d’âge, il doit être émancipateur et solidaire. 

Pour la CGT, il est évident que cette diversité doit générer des activités sociales modernisées, en phase avec 

les réalités de chaque génération. 

Solidarité vers les plus anciens 

De la même manière, la proximité des activités sociales a assuré, pendant les crises sanitaires qui se sont suc-

cédé depuis mars 2020, le contact avec nos plus anciens. Les CMCAS, les SLVie et les réseaux solidaires mis en 

place par la CGT ont démontré toute leur efficacité. Nous 

remercions tous les collègues actifs et inactifs qui ont par-

ticipé à ces appels téléphoniques et visites locales. 

La santé, un axe fort de nos actions politiques 

La Covid 19 a rappelé à toute l’humanité que la protection 

sociale et notre système public de santé sont essentiels. 

Plus que jamais, l’expression fondatrice de la Sécurité so-

ciale « cotiser selon ses moyens et se soigner selon ses 

besoins » a fait la preuve de sa justesse sociale 

La couverture supplémentaire maladie (CSMR), pour tous 

les inactifs est une décision forte de notre politique CGT, 

c’est la première activité sociale des inactifs. Plus de 125 000 adhérents bénéficient d’un accès à des soins de 

qualité. 

En inactivité de service, ce nouveau temps libre vous permet de vous ouvrir vers de nouvelles activités cultu-

relles, sportives et de loisirs, vers de nouvelles rencontres, vers des moments de partage et d’échange. 

C’est pourquoi tous les élu(e)s CGT travaillent à développer des activités sociales multiples et inter généra-

tionnelles, car les attentes et les besoins sont très divers tout au long de la vie. 

La CGT vous propose de les préserver et de les améliorer. 

Pour toutes ces raisons, nous vous appelons à voter CGT aux élections de vos 

CMCAS. 


